
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

  

 Aux Citoyennes et Citoyens de la 

 Commune de Vuisternens-dt-Romont 

 
 

 

 

 

 

  
 

 
 

 

 

Les Citoyennes et Citoyens de la Commune de Vuisternens-devant-Romont sont 

convoqué(e)s en assemblée communale ordinaire, le lundi 9 mai 2016 à 20h00 à la salle 

communale à La Joux. 
 

 

 

TRACTANDA : 

 

1. Procès-verbal de la dernière assemblée (il ne sera pas lu mais peut être consulté sur notre 

site Internet www.vuisternens-devant-romont.ch ou au bureau communal durant les heures 

d’ouverture). 
 

-    Approbation 
 

2. Comptes 2015 
 

2.01. Présentation des comptes de fonctionnement et d’investissements 

2.02. Rapport de la Commission financière sur la base du rapport de l’organe de révision 

2.03. Approbation 

 

3.  « Modification des statuts du Cycle d’Orientation de la Glâne du 14 janvier 2016 » – 

limite d’endettement 
 

4. Mode de convocation des assemblées communales pour la prochaine période 

administrative 
 

5. Nomination des membres de la commission financière 
 

6. Nomination des membres de la commission d’aménagement  
 

7. Nomination des membres de la commission des naturalisations 
 

8. Délégations de compétence au Conseil communal pour la prochaine législature 
 

a) Fr. 100'000.- par cas, pour l’achat, la vente, l’échange, la donation ou le partage 

d’immeubles, la constitution de droits réels limités et toute autre opération permettant 

d’atteindre un but économique analogue à celui d’une acquisition d’immeubles – 

Approbation 

b) Fr. 50'000.- par année sur l’ensemble des dépenses communales – Approbation 
 

9. Divers 

 

   Le Conseil communal 

 

http://www.vuisternens-devant-romont.ch/


 

 

Mot du Syndic 
 
 
 
Chères habitantes et chers habitants 
de la commune de Vuisternens-devant-Romont, 
 
Le 28 février dernier, les élections ont révélé les noms des membres de l’exécutif communal 
pour la législature 2016 – 2021. L’assermentation de tous les élus du district s’est déroulée au 
Bicubic le samedi 16 avril et le conseil communal est nouvellement constitué depuis le lundi 
18 avril 2016. Vous trouverez, à la page suivante, les noms des conseillers communaux ainsi 
que les dicastères qu’ils occuperont durant cette période administrative.  
 
Au nom des élus, je remercie les citoyennes et citoyens de la Commune de Vuisternens-
devant-Romont pour la confiance témoignée et leur assure que tout sera mis en œuvre pour le 
bien de la collectivité. La nouvelle équipe saura faire siennes les valeurs d’impartialité, de 
respect, d’engagement et de transparence. 
 
Mesdames Chantal Oberson et Juliette Tardent ont décidé de ne pas se représenter et 
Monsieur Jean-François Girard n’a pas été réélu. En ma qualité de syndic, j’ai eu le privilège 
de travailler avec ces personnes depuis leur début respectif au sein de l’exécutif et j’ai 
remarqué leurs grandes compétences, leurs valeurs et leur sens de l’abnégation. Je les 
remercie vivement pour leur dévouement au service de la commune et leur souhaite tout le 
meilleur pour leurs activités futures. 
 
Je profite également de l’occasion pour remercier l’ensemble du personnel communal ainsi 
que toutes les personnes qui se sont engagées au sein des commissions communales durant la 
dernière législature. Les compétences, l’expérience et l’implication de toutes ces personnes 
nous permettent d’avancer. Elles sont les chevilles ouvrières de la beauté de notre commune 
et de sa qualité de vie. 
 
L’assemblée du 9 mai prochain procèdera à la reconstitution des commissions communales 
d’urbanisme, financière et des naturalisations. Les personnes intéressées à œuvrer au sein de 
l’une ou l’autre de ces commissions peuvent en informer directement le responsable du 
dicastère concerné ou l’administration communale. 
 
Lors de cette même assemblée, j’aurai le privilège de présenter aux citoyennes et citoyens, 
Madame Véronique Menoud, ressortissante de La Magne, engagée en qualité de Secrétaire 
communale en remplacement de Monsieur Philippe Monney qui a choisi une orientation 
différente pour des raisons personnelles. Je souhaite la bienvenue à notre nouvelle Secrétaire 
et me réjouis avec toute l’équipe communale de collaborer avec elle. 
 
Au plaisir de vous rencontrer lors de l’assemblée, je vous souhaite à toutes et à tous un joli 
printemps 2016 ! 
 
 
 

Jean-Bernard Chassot, syndic 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

REPARTITION DES DICASTERES 2016 
 

       

Dicastères Titulaire Remplaçant 

Administration – Assurances 

Jean-Bernard Chassot Jérôme Bifrare Relations publiques 

Naturalisations 

Finances 

Jérôme Bifrare Michel Seydoux 

Social 

Eau potable 

Raymond Menoud Christian Pittet 

Santé 

Aménagement du territoire 

Christian Pittet Raymond Menoud 

Eaux usées 

Bâtiments communaux 

Yves Pittet Cyrille Wicht 

Déchetterie 

Cimetières – Culte – Culture  

Quentin Moënnat Jean-Bernard Chassot 

Service du feu 

Loisirs et sports 

Cyrille Wicht Jacques Dumas Constructions 

Routes 

Ecoles & AES 

Jacques Dumas Yves Pittet 

Energie 

Ordre Public 

Michel Seydoux Quentin Moënnat Protection civile 

Forêts - Parchets 

      
 

 

 



 

 

 

S O M M A I R E  
 
 

I N F O R M A T I O N S   E T   R A P P E L S 
 
Administration communale 

Déchetterie communale 

Contrôle des habitants 

Changement d’adresse 

Pièces d’identité 

Repas à domicile 

Cartes journalières CFF 

Billets pour le Bicubic 

Informations aux commerçants et artisans 

Chiens en liberté 

Routes communales – Nettoyage 

Epandage du lisier et du fumier 

Places publiques, place de jeux, centre scolaire, cour d’école 

à Villariaz et sentier didactique 

Elagage des haies 

Pro Senectute pour les + de 60 ans 

Mutation au sein de l’administration communale  

La Croix Rouge Fribourgeoise 

Information sur la qualité de l’eau potable 

Action du recyclage des plastiques 

Elimination des déchets naturels provenant des forêts, des 

champs et des jardins 

 

 

 

C O M P T E S   C O M M U N A U X   2015 
 



 

 

I N F O R M A T I O N S   E T   R A P P E L S 
 
 
Administration communale  
 
Téléphone 026 655 92 92 Fax 026 655 92 99 
Site internet www.vuisternens-devant-romont.ch 
Courriel admin@vuisternens-devant-romont.ch 
 
Heures d’ouverture des guichets de l’Administration communale 
 

> le lundi matin   de 09h00 à 11h00 

> le lundi après-midi  de 16h30 à 19h15 

> le mercredi après-midi de 14h00 à 16h00 

> le jeudi matin   de 09h00 à 11h00 

 
 
 
Fermeture estivale 
 
Nous vous informons que l’Administration communale sera fermée du lundi 25 juillet au 
lundi 15 août 2016, réouverture des guichets le mardi 16 août 2016 
 
Une permanence sera assurée le lundi 8 août 2016 l’après-midi de 15h00 à 18h00 
 
 
 

Déchetterie communale 
 
Heures d’ouverture de la déchetterie de Vuisternens 

 
> le mercredi après-midi de 16h00 à 19h00 

> le samedi matin  de 08h30 à 11h00 
 
 

Lors de la mise en route des compacteurs, il a été constaté que le calcul du poids ne 
correspondait pas au 40cts par kilo. 
Nous prions les personnes, qui pensent avoir eu un problème, de vous adresser à 
l’Administration communale. 

 
 
Nous vous rappelons que le gazon doit être acheminé à la déchetterie. 
 
 
Contrôle d’identité : Vous ne serez pas surpris si, par pointage, on vous demande votre  
identité, ceci afin de décourager les personnes non autorisées à utiliser les infrastructures 
communales, de manière à ne pas encore gonfler les coûts qui sont déjà élevés.  
Merci de votre compréhension. 
 
 
Les personnes qui souhaitent recharger les cartes de déchetterie avec une carte bancaire 
peuvent le faire UNIQUEMENT à l’Administration. 
 
 

mailto:admin@vuisternens-devant-romont.ch


 

 

Contrôle des habitants 
 
 
Nombre d’habitants au 31.03.2016 => 2’282 
 
 
 
 
Liste des bébés nés entre le 01.11.15 – 31.03.16 
 
Félicitations aux heureux parents et bienvenue à 
 

Bossel Robin Fontana Irina 
Boucher Hector Moret Marius 
Castella Gabriel Rouiller Gabrie 
Calado Delphine Stevenin Emma  
Cottier Nolan Tercier Eloïse 

 
 
 
 
 
Liste des habitants qui ont la majorité en 2016 
 
Toutes nos félicitations  
 
 
Borcard Noémie  Moreau Maïli 
Castella Elena Morf Valentin 
Chassot Elie Mornod Rémy 
De Almeida Joana Pasquier Léa 
Deillon Emilie Perroud Emilie 
Dépraz Elodie Pittet Anthony 
Devantay Charles Seydoux Cynthia 
Favre Florence Suard Lionel 
Frossard Laetitia Uldry Laura 
Geiser Simon Vaney Fabien 
Kurzo Marisa  
 
 
 
 
Liste des nonagénaires en 2016 
 
Nous vous souhaitons tous nos vœux de bonheur 

 

 
Aeby Marie-Thérèse Menoud Agnès 
Dumas Eva Menoud Anne Marie 
Dumas Marthe Dumas Fernand 
Oberson Marthe Pittet Maria 
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Changement d’adresse 
 

> Merci d’annoncer tout changement d’adresse, même si ce changement 
intervient au  sein de la commune. 

 
> Merci aux propriétaires de logements d’annoncer toutes les mutations de 

locataires  (départ-arrivée) 

 

 

Pièces d’identité 
 
Afin de préparer au mieux vos prochaines vacances, vous trouverez, ci-après, la procédure 
relative à une commande de carte d’identité et/ou de passeport. 
 
Carte d’identité 
Il suffit de vous rendre à l’Administration communale durant les heures d’ouverture en vous 
munissant de votre ancienne pièce d’identité, désormais caduque, et d’une photo (couleur ou 
noir-blanc). Les adultes et les enfants de plus de sept ans doivent être présents afin de signer 
le formulaire. Lors de la commande, vous devez vous acquitter auprès de l’Administration 
communale des montants de Fr. 35.00 pour un enfant de moins de 18 ans et de Fr. 70.00 pour 
une personne majeure. La carte d’identité vous sera envoyée en courrier recommandé à votre 
domicile dans les 14 jours ouvrables. 
 
Passeport 
Veuillez contacter le SPOMI à Granges-Paccot au 026 305 14 92 
Le prix pour un adulte est de Fr. 145.00 et pour un enfant de Fr. 65.00 
Pour plus d’informations sur le nouveau passeport : www.passeportsuisse.ch  
 
Combi – Carte d’identité + Passeport 
Veuillez contacter le SPOMI à Granges-Paccot au 026 305 14 92 
Le prix pour un adulte est de Fr. 158.00 et pour un enfant de Fr. 78.00 
Pour plus d’informations sur le nouveau passeport : www.passeportsuisse.ch 
 
 

Repas à domicile 
 
La commune a instauré le système des repas à domicile. Cette prestation s’adresse aux 
personnes qui bénéficient de l’AVS. Pour toute information ou inscription, veuillez vous 
adresser à l’Administration communale au 026 655 92 92 
 
 

Cartes journalières CFF 
 
La commune dispose de 2 cartes journalières CFF à réserver auprès du bureau communal. Coût 
par carte et par jour Fr. 40.- (Fr. 45.- pour les habitants d’autres communes).  
Le calendrier des réservations peut être consulté sur notre site Internet. 
 
 

Billets pour le Bicubic 
 
Vous avez l’opportunité d’assister gratuitement à l’une des manifestations figurant sur le 
programme du Bicubic. 
En effet, pour chaque représentation, la commune met à disposition 4 billets. 
Chaque habitant ne pourra toutefois disposer que d’une entrée par saison. 
 
 
 

http://www.passeportsuisse.ch/
http://www.passeportsuisse.ch/


 

 

Informations aux commerçants et artisans 
 
Nous vous informons que toutes les entreprises sises dans la commune ont la possibilité 
d’insérer leurs coordonnées commerciales moyennant un émolument de Fr. 30.00 pour une 
parution et Fr. 50.00 pour l’année (= 2 parutions). Pour de plus amples renseignements ou 
inscription, veuillez prendre contact avec l’Administration communale 026 655 92 92 
 
 
 

Chiens en liberté 
 
Des chiens errants effrayent enfants et adultes. 
Pensez aux promeneurs, aux cyclistes et autres sportifs qui n’osent plus passer à certains 
endroits publics, car ils se font assaillir par des chiens en ballade et sans surveillance. LES 

CONTREVENANTS SERONT DENONCES SANS PREAVIS A LA POLICE. Nous vous rappelons qu’un 
propriétaire de chiens, même s’il est au bénéfice d’une assurance RC, ne peut en aucun cas 
faire subir des risques inacceptables à des tiers. 
 
Vous pouvez vous procurer le fascicule « aide-mémoire pour détenteur de chien » auprès de 
notre administration. 
 
 
 

Routes communales - Nettoyage 
 
Nous rappelons, aux agriculteurs et autres entreprises, que lorsque la route a été souillée par 
de la terre ou autres, suite au passage des tracteurs et/ou divers engins, camions, etc., elle 
doit être nettoyée. 
 
Toutefois, nous demandons la compréhension des autres usagers de la route. 
 
 
 

Epandage du lisier et du fumier 
 
Nous rappelons aux agriculteurs que lors de l’épandage du lisier ou du fumier, ils sont priés de 
respecter le voisinage et les week-ends, pas d’épandage le samedi et le dimanche. 
 
 

Places publiques, place de jeux, centre scolaire, cour d’école à Villariaz et sentier 

didactique 
 
La population dispose de places publiques et en particulier une place de jeux pour les enfants 
et autres sportifs ainsi qu’un sentier didactique pour les élèves et promeneurs. Toutefois ces 
places doivent rester propres, c’est pourquoi nous recommandons à chacun de récupérer et 
emporter ses déchets. 
 
Pour information, la place du Centre scolaire est réservée uniquement pour les activités 
scolaires. Il s’agit d’une place privée qui est interdite aux cyclistes, cyclomotoristes et les 
chiens n’y sont pas admis. 
 
La place de jeux sise dans la cour du bâtiment scolaire à Villariaz est strictement réservée aux 
enfants de l’école maternelle. Les jeux ne sont pas adaptés pour des enfants plus âgés. 
 
Nous vous remercions de respecter ces consignes. 
 
 



 

 

Elagage des haies 
 
Chaque propriétaire se doit de respecter la réglementation en vigueur, en coupant les haies et 
les branches d’arbres, en bordure de route.  
La loi sur les routes, état au 1er janvier 1997, cite les dispositions suivantes : 
 

- Les fonds avoisinant la route ne créeront aucun danger pour la circulation ; 
 
- Ces fonds ne doivent pas restreindre la visibilité pour les usagers de la route et des 

accès, ni porter une ombre excessive sur la route ; 
 

- Les murs et clôtures ne peuvent être construits ou rétablis à moins de  
1,65 mètre du bord de la chaussée, le long des routes publiques. Les clôtures en fil de 
fer barbelé sont interdites.  
 

- La hauteur maximale des murs et clôtures implantés à 1.65 mètre de la chaussée est 
de 1 mètre dès le niveau du bord de la chaussée correspondant. Au-delà de cette 
distance de 1.65 mètre, une hauteur supérieure est admise pour autant qu’elle ne 
constitue pas un obstacle pour la visibilité des usagers. 

 
- Sur les tronçons rectilignes, les branches des haies vives doivent être distantes d’au 

moins 1.65 mètre du bord de la chaussée le long des routes publiques. Elles doivent 
être taillées chaque année, avant le 1er novembre. Elles ne doivent pas s’élever à plus 
de 90 centimètres au-dessus du niveau de la chaussée. 

 
- Aucun arbre ne peut être planté à une distance inférieure à 5 mètres du bord de la 

chaussée. Les branches qui s’étendent sur la route doivent être coupées jusqu’à la 
hauteur de 5 mètres au dessus de la chaussée. 

 
 

Pro Senectute pour les + de 60 ans 
 
Cette organisation est la plus grande au service des personnes âgées en Suisse. Elle offre une 
large palette d’offres et d’activités diverses 
 
 
 Sport et mouvement  Aide à domicile 

 Travail social communautaire  Formation langues 

 Informatique  Préparation à la retraite 

 Consultation sociale 

 
Pro senectute, Passage du Cardinal 18, Case postale 169, 1705 Fribourg, Tél. 026 347 12 40 
 
 

Mutation au sein de l’administration communale 
 
Pour donner suite au départ de Monsieur Philippe Monney, secrétaire communal, 
au 30 avril 2016, le Conseil communal a engagé : 
 
Madame Véronique Menoud, qui débutera au sein de l’administration à partir du 1er juin 2016 
 
Nous lui souhaitons d’ores et déjà la bienvenue et plein succès dans sa nouvelle fonction. 
 
 
 
 



 

 

Information sur la qualité de l’eau potable 
 

- AVGG (La Joux, La Magne, Les Ecasseys, Lieffrens, Sommentier) 
 

 Qualité microbiologique et chimique : Tous les échantillons répondaient aux exigences 
légales pour les paramètres analysés. 

 
 Dureté totale de l’eau : oscille autour de 22.0 º / 23.0 ° F (degré français) 
 
 Teneur en nitrate : La teneur en nitrate est de 2 à 5 mg/l, tolérance 40 mg/l. 
 
 Provenance de l’eau : 100 % eau de source de Charmey et Grandvillard. 
 Adresse pour renseignements complémentaires : 
 
 Association régionale Veveyse-Glâne-Gruyère pour l’adduction d’eau,  
 Rte de Champ-Thomas 23, 1618 Châtel-St-Denis, tél. 021 948 72 45 
 
- GAGEC (Estévenens, La Neirigue et Villariaz), pour Villariaz uniquement comme eau de 

secours.  
 

 Qualité microbiologique et chimique : Tous les échantillons répondaient aux exigences 
légales pour les paramètres analysés. 

 
 Dureté totale de l’eau : Varie aux environs des 28.0 ° F à 30.0 ° F (degré français) 
 
 Teneur en nitrate : La teneur en nitrate est de 10 mg/l, tolérance 40 mg/l. 
 
 Provenance de l’eau : 100 % eau de source et elle ne subit aucun traitement 
 Adresse pour renseignements complémentaires :  
 
 Groupement d’adduction d’eau Grangettes-Estévenens-Le Châtelard 
 Monsieur David Fattebert, Rte de Sorens 14, 1689 Le Châtelard, tél. 079 252 08 64 
 
- Eau de source en provenance du captage de La Berleire (Villariaz) 
 
 Qualité microbiologique et chimique : Les échantillons répondaient aux exigences légales 

pour les paramètres analysés. 
 
 Dureté total de l’eau : Varie aux environs des 26.0 º à 29.0 º F (degré français) 
 
 Teneur en nitrate : La teneur en nitrate est de 10 à 14 mg/l, tolérance 40 mg/l. 
 
 Provenance de l’eau : 100 % eau de source 
 
 Traitement : L’eau subit un traitement UV. 
  Adresse pour renseignements complémentaires : Administration communale. 
 
 
 

Action du recyclage des plastiques 
 
Le Conseil communal a décidé de mettre en place le recyclage des plastiques avec la maison 
Andrey Group. 
 
Des rouleaux de 10 sacs seront en vente à la déchetterie au prix de Fr. 25.-  
 
Cette action commencera dès le 1er mai 2016 

 



 

 

Elimination des déchets naturels provenant des forêts, des champs et des jardins 

 
L’incinération de déchets verts nécessite l’obtention d’une autorisation délivrée par un 
arrondissement forestier pour les rémanents de coupe ou doit être ordonnée par l’Institut 
agricole de Grangeneuve (Service phytosanitaire) pour les déchets provenant des champs et 
des jardins. 
 
 
Les feux autorisés ou ordonnés doivent être surveillés pour assurer le bon fonctionnement de 
la combustion (combustion rapide à une température élevée) et éviter ainsi les feux couvants. 
 
 
Même en cas d’octroi d’une autorisation d’incinérer, des précautions doivent être prises pour 
limiter les nuisances. On évitera en particulier de causer des nuisances pour le voisinage (pas 
de feu couvant), et dans les situations météorologiques d’inversion de température (situations 
stables empêchant une dilution de la fumée) il faut renoncer à toute incinération. Par ailleurs, 
tout feu est interdit en cas de smog. 
 
 
Tous les feux doivent être annoncés auprès de l’Administration communale. Les formulaires 
d’annonce peuvent être transmis par l’administration communale ou sur notre site internet 
www.vuisternens-devant-romont.ch 
 
 
 
Renseignements : 
 
Service de l’environnement Service des forêts Service de l’agriculture Institut agricole de  
(SEn) et de la faune (SFF) (SAgri) Grangeneuve (IAG) 
Section protection de l’air Route du Mont Carmel 1 Route Jo Siffert 36 Rte de Grangeneuve 31  

Route de la Fonderie 2 Case postale 155 Case postale 
1700 Fribourg 1762 Givisiez 1762 Givisiez 1725 Posieux 
Tél : 026 305 37 60 Tél : 026 305 23 43 Tél : 026 305 23 00 Tél : 026 305 55 00 
Fax : 026 305 10 02 Fax : 026 305 23 36 Fax : 026 305 23 01 Fax : 026 305 55 04 
E-mail : sen@fr.ch E-mail : forets@fr.ch E-mail : sagri@fr.ch E-mail : iag@fr.ch  
 
 
 

 
 
 
 
 
 

            Bordures de routes et forêts :      
 
 

Nous constatons une recrudescence de déchets divers jetés en bordure de routes et en forêts. 
On peut attendre de chacun qu’il respecte l’environnement et élimine ses déchets selon la 
règlementation en vigueur. D’avance merci d’en tenir compte et de faire passer le message. 
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